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INSECTIMOUSSE 
MOUSSE INSECTICIDE POUR GUEPES ET FRELONS – EFFET CHOC 

  
AVANTAGES 

 

INSECTIMOUSSE se présente sous la forme d’une mousse insecticide 

enveloppante et compacte. Cette mousse permet de visualiser la projection du 

produit et de mieux immobiliser les insectes. 
 

Elle forme une barrière permettant de neutraliser le nid de guêpes et frelons et 

d’en empêcher toute fuite. Effet choc et rémanent. 
 

Muni de diffuseur spécial de type extincteur, cet aérosol projette jusqu’à 3 mètres le produit actif. Ceci évite de s’approcher 

de la zone dangereuse. 

 

UTILISATIONS 
 

INSECTIMOUSSE est spécialement conçu pour détruire les nids de guêpes, frelons et frelons asiatiques. 

INSECTIMOUSSE doit être utilisé en extérieur ou sous les toits, charpentes, dans les remises, abris de jardin, caves, ... 

 

MODE D’EMPLOI 
 

Porter un équipement de protection individuelle (masque, gants, …). 
 

Agiter vigoureusement l’aérosol avant l’utilisation. Se placer à distance de l’objectif à atteindre (à 3 mètres).  
 

Asperger directement sur le nid de guêpes ou de frelons en enrobant toute la surface du nid. Pulvériser 10 secondes sur un nid 

de diamètre inférieur à 25 cm et 20 secondes sur un nid de diamètre supérieur à 25 cm. 
 

Bien aérer après usage si nécessaire. Ne pas pulvériser à proximité des appareils électriques sous tension. Utilisable 

uniquement lorsque la matériel n’est pas sous tension. Attendre 5 min avant de remettre le matériel sous tension. 
 

Ne pas pulvériser dans les pièces de séjour, chambres, bureaux, et toutes autres pièces d’habitation ainsi qu’à proximité 

d’organismes vivants à sang froid (poissons, reptiles, …). 

 

CARACTERISTIQUES 
 

Aspect : Liquide blanc  Point éclair : < 0°C  

Densité : 0,96   Teneur en COV : 323,7 g/l (40,6%) 

Volume net : 750 ml  Gaz propulseur :  Butane / Propane / Isobutane 
 

Substances biocides :  Prallethrin (cas n° 23031-36-9 / 0,15% / TP18),  

 1R-trans phenothrin (cas 26046-85-5 / 0,15% / TP18). 
 

Mention d’avertissement :  DANGER 

Classements CLP : SGH02  SGH09  

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 

Se reporter aux précautions d’emploi figurant sur l’emballage. 
 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
 

Craint le gel : ne pas stocker à une température inférieure à 5°C. 

 

NOTA : Ces indications chiffrées ne constituent pas les spécifications du produit, elles correspondent à des valeurs moyennes. 

NOTA : Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non conforme à nos instructions. 
 

Quelques références complémentaires :  

INSECTI VG +     INSECTILUM 
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Qualité professionnelle 
Usage grand public 


